
 
Projet de règlement pour actualiser l'arrangement France-Québec 
 
Projet de règlement 
 
Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) 
 
Travailleurs sociaux 
Délivrance d’un permis de travailleur social pour donner effet à l’arrangement 
conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente entre le Québec et la France en matière de 
reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles 
 
Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(L.R.Q., c. R-18.1), que le « Règlement sur la délivrance d’un permis de travailleur social de l’Ordre des 
travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec pour donner effet à l’arrangement 
conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente entre le Québec et la France en matière de reconnaissance mutuelle des 
qualifications professionnelles », dont le texte apparaît ci-dessous, adopté par le Conseil d’administration de 
l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, pourra être examiné par 
l’Office des professions du Québec qui pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de la présente publication. 
 
Ce règlement a pour objet de déterminer, en application du paragraphe c.2 de l’article 93 du Code des 
professions (L.R.Q., c. C-26), les conditions et modalités de délivrance d’un permis nécessaires pour donner effet 
à une entente conclue par l’ordre en vertu d’une entente de reconnaissance mutuelle des compétences 
professionnelles conclue entre le gouvernement et un autre gouvernement. Selon l’Ordre des travailleurs sociaux 
et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, ce règlement n’a aucune incidence sur les entreprises, y 
compris les PME. 
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s’adressant à Me Richard Silver, conseiller juridique à 
l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, 255, boulevard Crémazie 
Est, bureau 520, 5e étage, Montréal (Québec) H2M 1M2; numéro de téléphone : 514 731-3925  
ou 1 888 731-9420; numéro de télécopieur : 514 731-6785. Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de 45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office 
des professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e

 étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires 
pourront être communiqués par l’Office à l’ordre professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, 
ministres et organismes intéressés. 
 
Le président de l’Office des professions du Québec, 
JEAN PAUL DUTRISAC 

 



Règlement sur la délivrance d’un permis de travailleur social de l’Ordre des 
travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec pour 
donner effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente entre le 
Québec et la France en matière de reconnaissance mutuelle des qualifications 
professionnelles 
 
Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c.2) 
 
1. Le présent règlement a pour objet de déterminer les conditions et modalités de délivrance d’un permis de 
travailleur social de l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec 
nécessaires pour donner effet à l’arrangement en vue de la reconnaissance mutuelle des qualifications conclu par 
l’Ordre avec le ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville français. 
 
2. Pour obtenir un permis de travailleur social de l’Ordre, le demandeur doit remplir les conditions et modalités 
suivantes :  

1° détenir, sur le territoire de la France, l’aptitude légale d’exercer la profession d’assistant de service social; 
2° avoir obtenu, sur le territoire de la France, le diplôme d’État français d’assistant de service social 

conformément au premier alinéa de l’article L-411 du Code de l’action sociale et des familles délivré à la 
suite d’une formation suivie en France; 

3° faire parvenir sa demande de permis par écrit au secrétaire de l’Ordre en y joignant : 
a) une preuve de l’obtention de son titre de formation; 
b) le paiement des frais d’ouverture de son dossier prescrits conformément au paragraphe 8º de l’article 

86.0.1 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26); 
c) le cas échéant, une copie certifiée conforme de toute décision judiciaire ou disciplinaire visée à l’article 

45 du Code des professions dont il fait ou a fait l’objet. 
 
Le secrétaire de l’Ordre accuse réception de la demande de permis dans les 30 jours suivant la date de sa 
réception et, le cas échéant, informe le demandeur de tout document manquant. 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec. 


